
 
 
 

Appel à candidature en vue de l’occupation temporaire du domaine public pour 
l’installation de distributeurs automatiques 
Suite à manifestation d’intérêt spontanée 

 

Objet de la consultation : La Ville de Saint-Yrieix-sur-Charente a été sollicitée par des 
opérateurs économiques pour l’occupation du domaine public (place de l’église – secteur 
Vénat) en vue de l’installation et l’exploitation d’appareils de distribution automatique 
alimentaire pour différents secteurs d’activités :  

- Distribution automatique de pain 
- Distribution automatique de pizzas 

Procédure et mode de passation : Le présent avis de publicité a pour objet de porter à la 
connaissance du public cette manifestation d’intérêt spontanée et de permettre à tout tiers, 
susceptible d’être intéressé, de se manifester en vue de la réalisation d’un projet similaire, 
conformément à l’article L2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 

L’autorisation d’occupation donnera lieu à la signature d’une convention d’occupation 
temporaire du domaine public communal prévoyant le paiement d’une redevance annuelle 
versée à la commune. 

Durée de l’occupation : La convention d’occupation temporaire du domaine public sera 
conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable de façon expresse. 

Date limite de remise des dossiers : Les opérateurs intéressés disposent d’un délai 
raisonnable pour manifester leur intérêt à compter de la publication du présent avis et au plus 
tard jusqu’au 28 octobre 2022 à 17h00.   

Eléments à transmettre obligatoirement dans le cadre de cette consultation :               

• Une note méthodologique, notée sur 100 points comprenant : 
o Présentation des types d’appareils proposés (30 points) 
o Les types de produits proposés et la grille des tarifs proposés (35 points) 
o L’organisation de la société pour assurer la maintenance, l’entretien, 

l’approvisionnement des appareils y compris la présentation de la démarche 
qualité, environnementale, financière et sociale de l’entreprise (35 points) 

• Un extrait Kbis ou tout autre document équivalent de moins de 3 mois. 
• Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.  

 

Les dossiers doivent être adressés à l’adresse suivante :  

Mairie de Saint-Yrieix-sur-Charente – Direction des services à la population – 19 avenue de 
l’union 16710 Saint-Yrieix-sur-Charente, en indiquant « Projet Distribution automatique » 

ou sous format électronique à l’adresse suivante :  contact@saintyrieix-16.fr  
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